
DGESCO B1-3 
 

PLAFONDS DE  RESSOURCES  APPLICABLES 
POUR  L'ATTRIBUTION  DES  BOURSES  DE  COLLEGE EN 2 009-2010 

 (à comparer avec le revenu fiscal de référence de l'année 2007) 
 

I - POUR UN MONTANT DE BOURSE DE COLLEGE DE 79,71 € . 
 Plafond de référence annuel : 10 102 €  + 30 % par enfant à charge 
   

 NOMBRE D'ENFANTS A CHARGE PLAFOND ANNUEL (en euros)  

 (a) (b) 

    1  enfant 13 133 

    2  enfants 16 164 

    3  enfants 19 195 

    4  enfants 22 226 

    5  enfants 25 257 

    par enfant supplémentaire  3 031 

   

I I - POUR UN MONTANT DE BOURSE DE COLLEGE DE 220,80 € . 
 Plafond de référence annuel : 5 461 €  + 30 % par e nfant à charge 
   

 NOMBRE D'ENFANTS A CHARGE PLAFOND ANNUEL (en euros)  

 (a) (b) 

    1  enfant 7 099 

    2  enfants 8 737 

    3  enfants 10 375 

    4  enfants 12 013 

    5  enfants 13 651 

    par enfant supplémentaire  1 638 

     

I I I - POUR UN MONTANT DE BOURSE DE COLLEGE DE  344,85 € . 
 Plafond de référence annuel : 1 927 €  + 30 % par e nfant à charge 
   

 NOMBRE D'ENFANTS A CHARGE PLAFOND ANNUEL (en euros)  

 (a) (b) 

    1  enfant 2 505 

    2  enfants 3 083 

    3  enfants 3 661 

    4  enfants 4 239 

    5  enfants 4 817 

    par enfant supplémentaire  578 

 
(a) : total du nombre d'enfants mineurs ou infirmes et majeurs célibataires figurant sur l'avis d'impôt 

sur le revenu 2007. 
(b) : revenu fiscal de référence figurant sur l'avis d'impôt sur le revenu 2007. 


